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Chères Amies, chers Amis du Régiment 
 
1. Le 30 mars 1831, un Arrêté du Régent de Belgique décidait de récompenser et honorer les Patriotes 

armés des premières heures de la révolution de 1830, en les organisant en Régiments d’infanterie 
réguliers. 

 Cet arrêté – dont on lira le texte en page 19 - est l’acte de naissance du 12e Régiment de Ligne ainsi 
que de deux Régiments de Chasseurs. 

 Notre Régiment célèbre donc cette année ses 175 années d’existence en tant que tel. 
 Sachons cependant que les Patriotes armés concernés par cet Arrêté étaient en fait les premières 

forces actives , spontanément mobilisées, qui s’étaient mises à la disposition des premières Autorités 
belges insurgées contre le Roi Guillaume Ier d’Orange, Roi des Pays-Bas. 

 Ces « nouveaux » Lignards et Chasseurs étaient loin d’être des novices puisqu’ils combattaient 
depuis août, septembre et octobre 1830 ayant, seuls , chassé les troupes hollandaises de Bruxelles 
puis ayant repoussé celles-ci jusqu’à ANVERS et la frontière hollandaise. 

 Les « nouveaux » Lignards et Chasseurs de 1831 étai ent donc, dans les faits, la première 
« Armée réellement belge » disponible depuis août/s eptembre 1830 ! 

 
2. 1831 est pour notre Pays une année extrêmement importante puisqu’elle en consacre à la fois 

l’indépendance, les Institutions ainsi que le territoire. 
- Le 7 février, le Congrès national vote la CONSTITUTION 
- Le 21 juillet, Léopold de Saxe-Cobourg Gotha fait son entrée à Bruxelles et prête serment à la 

Constitution, notre Monarchie est instaurée. 
- Le 15 novembre, les Grandes Puissances signent le traité des XXIV Articles fixant les frontières de 

la Belgique. 
 

3. L’épopée de nos Lignards du 12e Régiment de Ligne, débutée dès les combats de août, septembre et 
octobre 1830, allait en août 1831 s’enrichir d’une série de combats les affrontant à nouveau aux 
troupes hollandaises, combats au cours desquels ils s’illustrèrent à nouveau et qui leur mérita la 
DEVISE tellement parlante « A L’AVANT-GARDE ! » 

 
4. Commémorer cet anniversaire exceptionnel exige de rendre hommage à ces Patriotes, Volontaires 

révolutionnaires, devenus pour reconnaissance des services rendus, les Lignards du 12e Régiment 
de Ligne. 

 « A L’AVANT-GARDE ! » s’attachera tout au long de 2006 à retracer en rubrique IV HISTOIRE les 
grandes lignes de l’Histoire de la naissance du Régiment au cours des années 1830 et 1831, en 
s’appuyant principalement sur l’ouvrage incomparable qu’est « HISTORIQUE DU 12e REGIMENT DE 
LIGNE » du Colonel BEM e.r. Alex MASSART, Doyen des Anciens Chef de Corps  du Régiment. 

 
A. FAIRON Président 
 

 
MIEUX CONNAÎTRE LE REGIMENT ? 
 
10 Euro - HISTORIQUE DU 12e REGIMENT DE LIGNE  
  Du Colonel BEM e.r. A. MASSART 
  (Historique détaillé et fouillé de la période 1830 à 1977 - 4 Tomes) 
 
8 Euro  - REGIMENT 12e DE LIGNE PRINCE LEOPOLD – 13e DE LIGNE 
  Un Régiment d’Infanterie au service de la Belgique 1831-2001 
  Du Colonel e.r. N.L. BABETTE 
  (Historique succinct et illustré – 170 pages) 
 
ADRESSEZ-VOUS AU SERVICE ISC DU REGIMENT OU AU BURE AU DE L’AMICALE 
PRES DU MEMORIAL-MUSEE 
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I. LE MOT DU PRESIDENT 



 Chère Lectrice, Cher Lecteur, 

Pour ce premier numéro de la revue de l’Amicale 2006, il m’a semblé judicieux de vous faire-part de mes 
intentions de commandement.  

Après une année 2005 orientée essentiellement vers l’extérieur, avec la conduite simultanée de DEUX 
opérations au KOSOVO et en AFGHANISTAN qui ont largement contribué à renforcer la réputation du 
Régiment, 2006 représente une opportunité de se recentrer sur lui-même et de pratiquer davantage ses 
savoir-faire de base. 

DEUX grands thèmes présideront à l’organisation du programme d’activités des mois à venir : 
l’amélioration de notre opérationnalité d’une part, la célébration de nos 175 ans d’existence d’autre part 
avec, en filigrane, la volonté, par la nature de nos activités, de rendre notre personnel heureux à travers 
son travail.  

En matière d’opérationnalité l’accent sera mis aussi souvent que possible sur les savoir-faire du niveau 
Régiment et Compagnie. 

J’entends également développer, à tous les niveaux de commandement, une série de « savoir-être »,  
indispensables au Fantassin moderne : le sens de l’initiative, la souplesse et la capacité d’adaptation 
rapide aux nouveautés et à l’imprévu, la volonté de coopération verticale et horizontale et, enfin, l’esprit 
de Corps. 

Ces objectifs seront poursuivis non seulement au cours des périodes de camp majeures planifiées en 2006 
(OTTERBURN, SENNELAGER, LAGLAND, FTX Quick Response, …) mais également grâce à un 
entraînement conduit en garnison qui revêtira davantage d’importance que par le passé et qui, plus que 
jamais, devra être organisé selon le principe des «activités à valeur ajoutée » qui ont pour double but de 
renforcer les connaissances du personnel ET  d’augmenter sa satisfaction au travail. 

Enfin, un effort particulier sera consenti dans le domaine crucial de la formation des cadres ET «Last but 
not least », j’accorderai une attention toute particulière à l’entretien et l’amélioration de notre condition 
physique. 

En synthèse, cette année d’entraînement aura pour finalité de prouver que le 12/13Li est un Corps au 
plein sens du terme sur lequel la Composante Terre peut s’appuyer et qu’il est à même, en tant que tel, de 
constituer le noyau d’un battle group opérationnel. 

2006 sera également l’occasion de fêter dignement les 175 ans de notre «Brave et Vieux » Régiment. 
J’entends célébrer ce jubilé avec tout le faste qu’il mérite.  

Ceci grâce à  l’organisation d’événements orientés vers «l’extérieur » qui auront pour but de rendre 
hommage aux efforts et aux sacrifices consentis par nos Anciens et de souligner le rôle de moteur de nos 
Forces Armées que le 12 a toujours joué depuis l’indépendance de la Belgique. 

Je veux également organiser une série d’événements orientés vers «l’intérieur » et destinés à conscientiser 
le personnel avec la valeur du patrimoine historique dont il est le dépositaire et l’héritier mais qui auront 
également pour but de permettre aux Hommes et aux Femmes du 12 ainsi qu’à leurs proches de passer 
ensemble de riches moments faits de fraternité et de solidarité. 

 Jean-Louis CRUCIFIX 
 Lieutenant-Colonel BEM 
 71ième Chef de Corps 
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II. NOUVELLES DU REGIMENT 

 

LE MOT DU CHEF DE CORPS 
 



OTTERBURN 
 
Du 10 au 24 février dernier la « Royale » 3ème compagnie renforcée d’un peloton de la deuxième 
compagnie a eu l’occasion de participer à une période d’entraînement au Camp d’OTTERBURN en 
Grande Bretagne. 
 
Pour l’occasion, la 3 Fus était aux ordres du 1er Carabiniers (Grenadiers de Bourg-Léopold). 
 
Durant ce séjour, la compagnie a eu l’occasion d’effectuer un entraînement de qualité enchaînant les 
stands de tir de combat, DEUX FTX  et une période de combat en zone urbaine à CATTERICK. 
 
Ces activités particulièrement réalistes et exigeantes auront largement contribué à augmenter la 
cohésion et le niveau d’opérationnalité de « notre détachement » 
 
Remercions chaleureusement au passage nos amis « Carabiniers/Grenadiers » pour la qualité de 
l’appui qu’ils ont garanti à nos « Lignards » tout au long de cette enrichissante période de collaboration. 
  
 Jean-Louis CRUCIFIX 
 Lieutenant-Colonel BEM 
 71ième Chef de Corps 
 
 
LA COMPAGNIE EMS EN FORMATION NTTC À BOURG-LÉOPOLD 
 
Ces deux dernières semaines du mois de février 2006 étaient prévues pour une mise à niveau du 
personnel de la compagnie EMS dans le cadre de la Nouvelle Technique de Tir de Combat. 
Cette nouvelle technique est une adaptation permettant au personnel en opération de profiter de son 
armement de la meilleure façon qu’il soit. 
Lors de ces deux semaines l’Etat-Major Régiment non formé a pu se familiariser à ces différentes 
notions et ce pendant deux journées. 
Dès notre arrivée la deuxième semaine notre groupe a été pris en main par nos deux excellents 
instructeurs qu’ont été le MDL Jonckers du 1° Régim ent d’artillerie ainsi que le 1SG Homez du Régiment 
de Chasseurs Ardennais. 
 
Après une première partie de cours en classe ou nous avons reçu les différentes explications 
concernant le déroulement de ces deux jours ainsi que les mesures de sécurité propres à ce type de 
formation nous nous sommes rendus à l’extérieur afin de pratiquer un maximum de drills, ceux-ci étant 
très important pour nos éventuelles futures missions tant au pays qu’à l’étranger. Il est important de 
remarquer que cette technique sera appliquée en tous temps. 
Après une journée de drill bien remplie et nous ayant permis de nous rendre compte que ce type de 
technique était éprouvant pour le dos, en route pour une patrouille de liaison concoctée par l’Etat-Major 
compagnie. 
 
Le deuxième jour, place aux différents tirs. Pour commencer, réglage des armes pour la majorité du 
personnel présent : cuistot, serveurs, gestionnaires, tous les différents services que contient notre 
Régiment étaient à pied d’œuvre, certains ayant l’occasion de se rappeler à quoi ressemble une FNC. 
 
Après cette séance de réglage, l’heure est venue de commencer les tirs proprement dits, tirs à courte 
distance, de 3 à 15 m, chose tout à fait inhabituelle pour l’ensemble d’entre nous mais qui il faut le dire 
sont très intéressants à faire. Les résultats ne se font pas attendre et grâce aux conseils de nos 
instructeurs les progrès de chacun sont là, bien présents en très peu de temps. 
 
Ces deux journées furent, j’en suis sûr, profitables à l’ensemble du personnel présent et j’encourage 
également les militaires n’ayant pas encore pu prendre connaissance de ces nouvelles techniques à ne 
pas hésiter à participer aux prochaines formations qui seront données par le Régiment. 

 

 P. RICHARD 

 1SM 

 ISC 
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LES 175 ANS DU RÉGIMENT  
 
Comme le Chef de Corps le mentionne dans son article, le Régiment célébrera cette année ses 175 ans 
d’existence. 
Dans le cadre de ce jubilé, les manifestations suivantes seront organisées : 
 
- Concert de Gala par la Musique Royale de la Marine le 12 Avril à 20Hrs au Petit Théâtre du Casino 

de SPA. 
 
- Les 28 et 29 Mai : Journées Portes ouvertes au Quartier Jacques de Dixmude. 
 
- Le 13 octobre : Fastes Régimentaires. 
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1. DECES DU COLONEL LOUIS ARNOULD, DOYEN DES ANCIEN S CHEFS DE CORPS 
 

a. Par les avis nécrologiques du journal « LE SOIR » du samedi 31 décembre 2005, nous apprenions  
le décès à l’âge de 93 ans du Colonel Louis ARNOULD, 49e Chef de Corps du 12e Régiment de 
Ligne. Il a été enterré au cimetière de BERTRIX, sa ville natale, où sa chère épouse reposait 
depuis quelques mois à peine. 

 Les circonstances de la diffusion du décès n’ont donc permis ni au Régiment ni aux Anciens du 
Colonel ARNOULD de lui rendre le dernier hommage qu’il méritait. 

 
b. Louis ARNOULD est né à BERTRIX le 26 mai 1912. Engagé comme volontaire au 10e Régiment 

de Ligne le 25 septembre 1933 il devient Sous-Lieutenant deux ans plus tard. Il est ensuite 
désigné pour le 13e Régiment de Ligne où il est successivement Chef de Peloton puis 
Commandant de Compagnie. 

 C’est en tant que Commandant de la 15e Compagnie du IVe Bataillon du 13e Régiment de Ligne 
qu’il participe à la campagne de mai 1940. Fait prisonnier, il est interné à l’OFLAG 6B à SOEST. 

 Rapatrié le 9 juin 1945, il est désigné successivement pour le 46e Bataillon de Fusiliers, pour le 1er 
Bataillon des Forces de l’Intérieur puis l’Etat-Major de la Province de BRABANT où il est Officier 
adjoint. 

 En 1951, le Commandant ARNOULD est désigné pour le 12e Régiment de Ligne, alors stationné à 
WERL, où il commande la 1ère Compagnie. Promu Major, il exerce la fonction de Commandant en 
second du Régiment de 1952 à 1958. 

 Nommé Lieutenant-Colonel le 26 mars 1958, alors que le 12e Régiment de Ligne est 
exceptionnellement et temporairement à NAMUR (13 avril-30 mai) pour participer aux différents 
services d’honneur à Bruxelles dans le cadre de l’Exposition universelle, il en reprend le 
Commandement le 30 avril au cours d’une cérémonie organisée sur la Place Saint AUBAIN à 
NAMUR. 

 Le 14 mai 1960, après 9 ans de présence continue au 12, il remet le commandement du Régiment 
au LtCol HAAS pour être affecté à l’Etat-Major de la 1ère Division en tant que G1. Quittant le 
service actif le 1 juillet 1967, il est promu Colonel dans la Réserve en décembre 1968. 

 
c. Ardennais de BERTRIX, le Colonel Louis ARNOULD jouissait d’une personnalité très marquée, 

aux opinions arrêtées, au caractère décidé ; parfois tranchant, il était ferme dans ses résolutions. 
 Officier d’expérience, connaissant très bien le Régiment où il servit tant d’années, il fut un modèle 

de dévouement et de conscience professionnelle. Il était également un tacticien avisé et un 
instructeur remarquable pour le cadre. 

 Durant son commandement, son Commandant de Brigade dira de lui qu’il a toujours maintenu un 
esprit de Corps vivace et dynamique faisant ainsi du 12, auquel il était profondément attaché, un 
« Bloc », une unité « indissoluble », quelles que soient les circonstances. 

 
2. MESURES POUR UNE MEILLEURE ORGANISATION ET UNE P LUS GRANDE EFFICACITE 
 

Faisant suite aux décisions prises lors du Conseil d’Administration du 18 novembre, les éléments 
suivants sont présentés aux membres de notre Amicale qui leur accorderont très certainement 
attention et, après lecture, une totale adhésion. 
 
a. PAIEMENT DE LA COTISATION ANNUELLE PAR ORDRE PERMAN ENT 
 Faut-il le rappeler, les cotisations annuelles constituent actuellement la principale source de 

recettes de notre Amicale. 
 Elles sont INDISPENSABLES à son fonctionnement ainsi qu’à la réalisation de ses buts généraux, 

de ses objectifs successifs et au maintien de son patrimoine. 
 Or, dans les faits, les Présidents et leur Comité constatent chaque année qu’un nombre très élevé 

de leurs membres oublient de payer leur cotisation ce qui engendre pour ces bénévoles des 
démarches supplémentaire  et, pour les caisses concernées, des frais administratifs 
supplémentaires  (timbres, papier, enveloppes….) pour les différents rappels …. tout ceci au 
détriment de la réalisation des buts et des objectifs. (En 2004, la Section Régionale de SPA a du 
envoyer 239 rappels de cotisation !!!) 
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III. AUTRES NOUVELLES  
 



 

Afin de SIMPLIFIER LA VIE A TOUS, il est demandé à tout membre cotisant de notre Amicale de 
bien vouloir établir un ORDRE PERMANENT DE PAIEMENT de sa cotisation annuel le (10 
Euros), au compte de sa Fraternelle ou Section Régionale, à l’échéance annuelle du 1 er février  
ou du 15 février. 
CET ORDRE PERMANENT prenant effet dès 2007. 
- Soit en se rendant à son agence bancaire/poste qui aidera à remplir le formulaire ad hoc. 
- Soit en remplissant le formulaire repris en page 8 de la présente revue et en le transmettant 

ensuite au trésorier de sa Fraternelle/Section Régionale 
 

 
NB : - un « ordre permanent de paiement » n’est pas définitif ; il peut être annulé ou modifié par  
  son signataire à tout moment. 
 - le mois de février étant le plus court de l’année, il semble le plus indiqué pour ce paiement 

 tout en garantissant l’envoi de la revue « A L’AVANT-GARDE ! » dès le mois de mars 
 suivant. 

 - la date du 1er ou du 15 (du mois de février) est à choisir selon l’échéance des revenus et/ou  
  pension du membre concerné. 

 
b. RECRUTEMENT DE NOUVEAUX MEMBRES 

Notre Amicale a besoin de nouveaux membres : 
- pour assurer sa continuité 
- pour augmenter sa puissance et donc mieux réaliser ses buts et ses objectifs. 
RECRUTER n’est pas réservé aux seuls Présidents et à leur Comité mais est une MISSION 
POUR TOUT MEMBRE. 
 
 
Afin de faciliter et organiser le recrutement de nouveaux membres vous trouverez : 
�  En page 10 
 - Un FORMULAIRE D’ADHESION à remplir pour réaliser le recrutement et assurer le paiement 
  de la cotisation. 
�  En page 26 
 - Un MODELE DE LETTRE à transmettre en vue du recrutement 
 

 
NB 1 : - Si vous procédez par lettre, le FORMULAIRE d’ADHESION doit accompagner votre lettre. 

- Si vous recrutez à l’occasion d’une rencontre, d’un contact, il suffit de remplir 
instantanément le FORMULAIRE D’ADHESION. 

- Le FORMULAIRE D’ADHESION étant rempli, celui-ci est à transmettre/remettre à votre 
Président ou à un des membres du Comité qui le remettra au Président. 

- Compte tenu du mois d’échéance décidé, c’est-à-dire FEVRIER, il faut être attentif pour 
indiquer l’année de la première exécution de l’ordre permanant ; le paiement de la 1ère 
cotisation devant être éventuellement effectué par un versement ordinaire. 

 
NB 2 : - Pour rappel, les N° de Compte et leur dénominatio n sont respectivement. 
 
 
Fraternelle et Régionales  N° compte  Dénomination  
LIEGE 068-2402337-62 Fraternelle 12Li – LIEGE 
MOUSCRON 001-2039833-96 Amicale 12Li – MOUSCRON 
SPA 001-1920224-88 Amicale 12Li – SPA 
16 Bn Fus 310-1383630-11 Fraternelle 16 Fus – BRUXELLES 
 

 
 
N’ATTENDEZ PAS LA FIN 2006 OU LE DEBUT 2007 POUR EF FECTUER VOTRE ORDRE DE 
PAIEMENT PERMANENT… 
DEBARRASSEZ-VOUS RAPIDEMENT DE CE SOUCI ! 
AIDEZ-NOUS, SANS PAYER PLUS, A ETRE PLUS EFFICACES ET MIEUX ORGANISES !! 
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ORDRE DE VIREMENT PERMANENT 
 

Je soussigné (Nom, Prénom, adresse complète) :  
 
..…….……………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………… 
Agissant en qualité de donneur d’ordre, demande à mon institution 
financière  
(Nom de la Banque) 
 
…………………………………………………………………………………………………… 
 
D’exécuter à charge de mon compte N° ………/………………………… /……. 
 
 L’ordre de virement dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
MONTANT : 10 Euros     PERIODICITE : Annuelle    
  
ECHEANCE : ………… février (1) 
 
Première exécution : février ………. (2) (Indiquer l’année de souscription 
pour une adhésion durant cette année AVANT le 1 ou 15 février OU l’année 
suivante en cas d’adhésion APRES le 1 ou 15 février. Dans ce cas le 
nouveau membre doit effectuer lui-même le versement pour l’année en 
cours). 
 
Mode d’exécution : virement au compte N°…… ./……. ………….…/………. 
 
de ………………………………………………………………………………..(3) 
 
Communication : cotisation annuelle. 
 
 
DATE : ……../……./…….. SIGNATURE : 
 
 
 
 
 
(1) Indiquer 1 ou 15 
(2) Indiquer l’année de souscription 
(3) Indiquer selon la Fraternelle ou Section Régionale concerné le N° de 

compte et la dénomination nécessaire. 
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Amicale du Régiment 12e de Ligne Prince Léopold – 13e de Ligne – ASBL 
Siège social : Avenue du 12e de Ligne Prince Léopold, N°1  4900 SPA 
N° RPM Verviers : 408.155.808 
N° d’association : 221771 

DECLARATION D’ADHESION 
 

Je soussigné (NOM, PRENOM, ADRESSE, N° Tél ) 
 

…………………………………………………………………………………………………………….. 
 

…………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Déclare adhérer en tant que membre effectif à l’Amicale identifiée en en-tête sachant que les 
buts de cette association sont les suivants : 

- Contribuer à la connaissance et à la promotion du Régiment en cause ainsi que des valeurs et 
institutions  au service desquels il est : 

- Créer, maintenir et renforcer des liens d’amitié et de solidarité  entre les membres de l’Amicale. 
 Sauf si j’en décide autrement, je serai destinataire de la revue de l’Amicale « A L’AVANT-

GARDE » Je complète l’ordre de paiement de ma cotisation annuelle figurant ci-dessous et je 
remets la présente déclaration avec l’ordre de paiement à un membre représentant de 
l’Amicale. 

 

DATE ……../……../……..                        SIGNATURE : 
 
 
N.B. Je sais que je peux annuler ou modifier à tout moment l’ordre permanent souscrit. 
____________________________________________________________________________ 
 

ORDRE DE VIREMENT PERMANENT 
 

Je soussigné (Nom, Prénom, adresse complète) : ………………………………………………….. 
 

……………………………………………………………………………………………………………… 
Agissant en qualité de donneur d’ordre, demande à mon institution financière (Nom de la 
Banque) 
 

…………………………………………………………………………………………………… 
 
D’exécuter à charge de mon compte N° ……………/…………………… ……/……. 
L’ordre de virement dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
MONTANT : 10 Euros     PERIODICITE : Annuelle    ECHEANCE : … ……… février (1) 
Première exécution : février ………. (2) (Indiquer l’année de souscription pour une adhésion 
durant cette année AVANT le 1 ou 15 février OU l’année suivante en cas d’adhésion APRES le 
1 ou 15 février. Dans ce cas le nouveau membre doit effectuer lui-même le versement pour 
l’année en cours). 
 
Mode d’exécution : virement au compte N°…………… /……….………………………/……………. 
 
de ………………………………………………………………………………………………….….….(3) 
 

Communication : cotisation annuelle. 
 

DATE : ……../……./…….. SIGNATURE : 
 
 
 
 

(1) Indiquer 1 ou 15 
(2) Indiquer l’année de souscription 
(3)  Indiquer selon la Fraternelle ou Section Régionale concerné le N° de compte et la 

dénomination  nécessaire. 
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Comité de la fraternelle Royale du 12e  de Ligne 
Présent à Spa le 14 octobre 2005 

Colonel  
Louis ARNOULD 
49ème Chef de Corps du   
12ème Régiment de Ligne 

Alphonse TYCHON 

IN MEMORIAM 

JOURNEE DES ANCIENS CHEFS DE CORPS 
 

10 FEVRIER 2006 
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PRESTATIONS DE SERMENT ET REMISE DE DISTINCTIONS               
HONORIFIQUES 

 

08 FEVRIER 2006 
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OTTERBURN 3Cie + RENFORTS 2Cie 
 

10 AU 24 FEVRIER 2006 
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BOURG LEOPOLD COMPAGNIE EMS 
 

20 AU 24 FEVRIER 2006 



 
LES ORIGINES EXCEPTIONNELLES ET LA CREATION DU 12 e REGIMENT D’INFANTERIE DE 

LIGNE LE 30 MARS 1831 … IL Y A 175 ANS 
 

Ouvrages consultés : 
- Histoire Militaire des Belges du Vicomte Charles TERLINDEN 
- Historique du 12e Régiment de Ligne Tome I 1830-1914 du Colonel BEM e.r. A. MASSART 
 

1. Dans le cadre du 175e anniversaire de la Belgique (1830-2005), « A L’AVANT-GARDE ! » N°123 de 
mars 2005 faisait un rappel succinct des différentes étapes de l’Histoire de nos provinces ayant 
conduit à la création de la BELGIQUE en tant qu’Etat indépendant. 

 Les événements de la révolution et des combats des patriotes volontaires de septembre et octobre 
1830 qui forcèrent les troupes hollandaises à évacuer BRUXELLES puis nos provinces en direction 
d’ANVERS et de la frontière étaient sommairement brossés. 

 

 La création d’un Etat implique la constitution d’une Armée au service de celui-ci. L’organisation et la 
discipline requises pour garantir l’efficacité et l’obéissance indispensables rendaient nécessaire 
l’incorporation des nombreuses formations, hétéroclites, des patriotes volontaires révolutionnaires qui 
s’étaient spontanément mobilisés pour conquérir l’indépendance de leur ville, province, contrée. 

 

 L’arrêté du REGENT du 30 mars 1831 décidait, à titre de récompense, de l’incorporation dans 
l’Armée régulière des diverses formations de Volontaires qui avaient pris part à la  lutte contre les 
Hollandais et à leur expulsion du territoire national. 

 Cet Arrêté du 30 mars 1831 décidait notamment de l’incorporation, en tant que 12e Régiment de ligne 
de l’armée régulière, des Corps francs de volontaires constituant la 2e brigade de volontaires 
commandée par le Colonel DE L’ESCAILLE. 

 L’Arrêté du Régent du 30 mars 1831 « enrégimente » les Corps francs qui font dès lors, en 
reconnaissance et récompense des immenses services rendus au Pays, partie intégrante de la 
nouvelle Armée belge. 

 

 

Contrairement à de nombreuses unités belges – existantes ou ayant existé – le 12e Régiment de 
ligne ne trouve pas ses origines dans les armées napoléoniennes ni ayant servi sous la cocarde de 
la Maison d’Orange. 
Il a ses origines dans l’élan spontané de patriotes issus de TOUTES les régions de BELGIQUE qui 
se sont eux-mêmes mobilisés et armés pour conquérir leur indépendance, en 1830 ! 
Les volontaires qui le composent sont en fait les premiers Belges en armes à avoir combattu pour 
l’indépendance du Pays. 
 

 

 Voyons de plus près les détails de cette épopée héroïque et révolutionnaire. 
 

2. De 1813 à 1830 l’Armée des Pays-Bas, Armée de campagne comme des forteresses et places de 
nos provinces, sert sous la cocarde de la Maison d’Orange et tous les Belges qui y servent doivent 
prêter serment d’allégeance et fidélité au Roi GUILLAUME Ier d’ORANGE. 

 

 Les émeutes provoquées à BRUXELLES dans la soirée du 25 août 1830 à l’issue de l’interprétation 
de « LA MUETTE DE PORTICI » et les pillages et destructions qui s’en suivent déclenchent parmi les 
habitants la constitution spontanée d’une « GARDE BOURGEOISE » qui se charge du maintien de 
l’ordre. Cette Garde bourgeoise, constituée de VOLONTAIRES, n’a ni uniforme ni armement 
homogène. La plupart ont revêtu une blouse bleue de travail et sont armés de fusils, de fusils de 
chasse, de piques, de faux, voire parfois de longs couteaux ….. tous portent cependant la cocarde 
tricolore rouge – jaune – noir, couleurs du BRABANT. 

 

 Très vite, la Garde bourgeoise, consciente qu’elle est maîtresse de la ville, décide d’assumer elle-
même les affaires et de traiter d’égal à égal avec les pouvoirs constitués. C’est ainsi que naît l’état de 
révolution auquel très vite la population s’habitue puis participe. 

 Une GARDE URBAINE, plus représentative de l’ensemble de la population, remplace bientôt la 
Garde bourgeoise. 

 

 L’exemple de BRUXELLES est très vite suivi par toutes les villes flamandes (à l’exception de GAND) 
et wallonnes où se mobilisent également des volontaires qui adoptent également les couleurs 
tricolores brabançonnes. 
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IV. HISTOIRE 



 
3. En fin août 1830 l’espoir de ces révolutionnaires est non pas d’obtenir l’indépendance, mais de voir 

accorder aux provinces belges une décentralisation administrative souhaitée. Cependant, le Roi 
Guillaume Ier d’Orange, mal conseillé et s’appuyant sur une opinion hollandaise totalement 
défavorable aux revendications des mutins belges, décide de recourir à la force. 

 Le 30 août, une armée de 10.000 Hommes, sous les ordres du Prince héritier d’Orange, arrive à 
VILVORDE. A la nouvelle de cet événement menaçant, le pays tout entier s’émeut et de nombreux 
groupes de volontaires – que l’on appellera FRANCS TIREURS – accourent de toutes parts (LIEGE, 
NAMUR, WAVRE, COURTRAI etc ….) à BRUXELLES pour participer à la lutte que chacun estime 
inévitable. 

 
 Aux patriotes qui se sont spontanément mobilisés se joignent également des aventuriers et des 

« professionnels de la révolution » - pour un certain nombre Français – tous appréciés pour leur allant 
et leur grande bravoure. 

 
 Ces groupes de volontaires FRANCS TIREURS hétéroclites et de composition comme d’origine 

diverses, révolutionnaires mobilisés contre les Hollandais, constituent les premières « COMPAGNIES 
FRANCHES » ou « CORPS FRANCS ». 

 
 Le 21 septembre 1830, un appel est lancé aux anciens militaires de manière à donner à ces 

« Compagnies » ou « Corps » les cadres qui leur sont tellement nécessaires. 
 
4. Le 22 septembre, les troupes royales qui approchent de Bruxelles ont à affronter les LIEGEOIS 

(commandés par POURBAIX) et les NAMUROIS (du major GILLAIN) qui les retardent alors que la 
« Garde urbaine » de Bruxelles et d’autres « Compagnies franches » ou « Corps francs » accourus 
organisent la future résistance dans la capitale créant à cette fin plus de 500 barricades. 

 
 Les 24,25,26 septembre, les combats font rage dans Bruxelles alors qu’une colonne de secours 

hollandaise forte de 6000 hommes est repoussée par les Volontaires révolutionnaires à LOUVAIN 
puis à TIRLEMONT. 

 
  
5. Le 26 septembre, le « GOUVERNEMENT PROVISOIRE » belge lance une proclamation qui délie 

tous les belges, officiers et militaires de l’armée régulière, de leur serment de fidélité au Roi 
Guillaume d’Orange ; il prend des Arrêtés qui, dans l’attente de la formation d’une Armée nationale 
belge, autorisent la levée de Corps Francs, accordant ainsi leur reconnaissance officielle à tous ceux 
qui existent déjà. Cette proclamation provoque des défections en masse dans les effectifs de 
plusieurs unités régulières (AFDEELINGEN) et de nombreux revirements de situation dans la grande 
majorité des garnisons en Belgique, situation qui rend les positions hollandaises intenables. 

 
 Le 27 septembre, les troupes hollandaises, étrillées et réduites des défections, ont évacué Bruxelles. 
 
 En attendant de pouvoir organiser une Armée nationale régulière, le Gouvernement provisoire 

emploie les éléments qu’il a sous la main. Les « Compagnies » ou « Corps » de volontaires, dont 
l’effectif total ne dépasse pas 4.000 hommes pourvus d’une dizaine de canons, sont regroupés en 
« Corps francs »,eux-mêmes répartis en deux grandes formations, qui en octobre 1830 repoussent 
progressivement ce qui reste des Unités (AFDEELINGEN) hollandaises vers ANVERS et la frontière 
hollandaise. 
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6. Le 27 octobre 1830, le Gouvernement provisoire prend les Arrêtés qui constituent les bases de 
l’organisation, de la toute jeune Armée belge. Le « COMITÉ DE LA GUERRE », ou Département, qui 
est ainsi créé dispose à ce moment de : 

 
a. Très nombreux éléments hétéroclites regroupés en « Corps francs » ; citons à titre d’exemple : 
 

�  Le Corps LIEGEOIS (BRAIVE) 
 
�  Les Compagnies franches LIEGEOISES 
 
�  Les Compagnies franches NAMUROISES (GILLAIN) 
 
�  Les « Chasseurs » (marquis de CHASTELER) 
 
�  Le Corps BRUXELLOIS (SCHAVAYE) 
 
�  Les « Partisans » (CAPIAUMONT) 
 
�  Les « Inséparables » belges – parisiens (BLACK) 
 
�  Les « Tirailleurs francs » du LUXEMBOURG (CLAISSE) 
 
�  La « Légion belge » de LONDRES 
 
�  La « Légion belge parisienne « (Vicomte de PONTÉCOULANT) 
 
�  Les « Amis du peuple » 
 
�  Les « Compagnies franches de COURTRAI, JODOIGNE, PERUWELZ, NIVELLES, etc… 
 
�  Les Compagnies maritimes (ouvriers du port d’ANVERS) 
 
�  Les « Cosaques de la Meuse », (corps monté qui  sera le moyen du futur Régiment de GUIDES  
 
�  L’artillerie des Patriotes 
 
Tous éléments qui seront regroupés, amalgamés, fondus, pour constituer des « Bataillons » eux-
mêmes regroupés en TROIS « Brigades » soumises à la discipline militaires et expurgées des 
indésirables. 
 

La 1ère « Brigade » est commandée par le Général MELLINET, la 2ème « Brigade » par le Général 
NIELLON. La 3e « Brigade » formée à ANVERS, commandée initialement par le Lieutenant-Colonel 
FONSON, est, le 24 décembre 1830, confiée au Colonel DE L’ESCAILLE. 
 

b. 11 « AFDEELINGEN » ou autres Unités, en garnison dans les Provinces belges, dont ont été 
exclus les Hollandais qui seront réorganisées progressivement en : 

 
�  Régiments de ligne (1er  à 11e de ligne) pour l’Infanterie. (l’actuel Bvr – 5Li étant l’héritier du 5Li 

existant alors) 
 
�  Régiments de LANCIERS, de CHASSEURS et de CUIRASSIERS pour la cavalerie. 
 

L’hiver 1830 -1831, la 3e « Brigade » qui fait face à la frontière hollandaise, change de dénomination 
et devient la 2e « Brigade ». Elle est alors composée uniquement de volontaires des « Compagnies » 
ou « Corps » francs précités. 
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7. L’ARRÊTÉ DU RÉGIMENT DU 30 MARS 1831 
 Texte du §7 
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8. Les différents éléments de Volontaires révolutionnaires à « enrégimenter » en 12e Régiment de ligne 
sont :  
�  au 1er Bataillon de Corps franc : 
 

- la 1er Compagnie Franche de LIEGE (Capt DEBOSSE) 
 

- les Volontaires de DIEST et MALINES 
 

- les Chasseurs verts – ou blouses vertes (DUVIVIER) 
 

�  au 2ème Bataillon de Corps franc : 
 

- les cinq Compagnies du Bataillon de Volontaires du NAMUROIS (Maj GILLAIN) 
 

- la 3ème Compagnie Franche LIÉGEOISE (Capt JAMOLET) 
 

- La Compagnie Franche BRUXELLOISE (Capt BAYS) 
 

�  au 4ème Bataillon de Corps franc 
 

la LEGION WALLONNE regroupant les Compagnies Franches de : 
 

- MONS 
 

- JODOIGNE (dont un détachement de QUAREGNON) 
 

- GENAPPE 
 

- BAISY-THY 
 

- NIVELLES (dont un détachement de BINCHE) 
 

- CHARLEROI 
 

- SOIGNIES 
 

- LEUZE 
 

- COURTRAI 
 

- RENAIX 
 

�  au 6e Bataillon de Corps franc 
 

- les 1er et 2ème Compagnies Franches d’ATH 
 

- des Volontaires de GRAMMONT 
 

- des Volontaires d’autres régions qui ont rejoint après la prise d’ANVERS. 
 

�  La LEGION belge parisienne organisée en deux Bataillons dont les Volontaires sont 
majoritairement des ouvriers belges travaillant en France. 

9. 
 

La création du 12e Régiment de ligne à partir de différents Corps francs de Volontaires est 
décidée par un Arrêté du REGENT daté du 30 mars 1831. 

 

Cependant, les divers éléments de Volontaires qui sont ainsi « enrégimentés, existent depuis 
août, septembre et octobre 1830. 

 

Ces Volontaires, révolutionnaires de la première heures seront, durant les jours et les mois 
décisifs de la révolution belge, les seuls éléments armés dont disposent les premières autorités 
belges. Ce sont eux SEULS qui obligent les Hollandais à évacuer BRUXELLES puis à refluer vers 
ANVERS et la frontière Hollandaise. 

En fait, les Volontaires des Corps francs, « enrégimentés » en 12e Régiment de Ligne, 
constituent la première Armée belge et libèrent les Provinces belges de l’occupation Hollandaise. 

 

Composés de Volontaires de Flandre, de Wallonie et de Bruxelles, le 12e Régiment de Ligne 
fait bien la synthèse d’un Pays pour l’indépendance duquel ses hommes ont, dès les première heures 
de la révolution, combattu ! 
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1. LES NOCES DE BRILLANT DU PRESIDENT HENRI VAN ROY  ET DE SON EPOUSE 
GEORGETTE HOUBART 
Nous avions déjà signalé cet événement dans notre N°126 de décembre 2005. 
Compte tenu du caractère réellement exceptionnel de la situation de ce couple uni par 65 ans de 
mariage, il nous est apparu opportun de reprendre ci-après un extrait du journal « LA MEUSE » du 24 
novembre 2005 rapportant l’hommage qui leur était fait à l’Hôtel de Ville de LIEGE. 
« Ce sont leurs noces de brillant (65 ans de mariage) que Henri Van Roy et Georgette Houbart ont 
fêté à l’hôtel de ville de Liège. Agés respectivement de 89 et 87 ans, Henri et Georgette ne sont pas 
des inconnus dans la cité ardente. Henri a été inspecteur de police et, à ce titre, il a croisé pas mal de 
monde dans sa carrière. Mais il a aussi été chauffeur de personnalités communales. Notamment de 
l’ancien bourgmestre Maurice Destenay, mais aussi des échevins Jean Raymond et Raymond Petit. 
Et à ce titre-là, Henri a croisé encore de nombreux Liégeois. 
Soixante-cinq ans de vie commune, c’était le record parmi les couples fêtés samedi dernier à l’hôtel 
de ville. » 
 

2. MANIFESTATIONS 
 Etant représentée par MM SCHUTZ Clément Porte Drapeau, SCARCE Roger Trésorier et 

LAMOQUE René Secrétaire, le Président Henri VAN ROY étant empêché pour raison de santé, notre 
Fraternelle a participé et participera aux manifestations suivantes : 
 
- 13 janvier : Cérémonie annuelle au Mémorial Walthère DEWEZ – Grand Résistant des DEUX 

Guerres mondiales – au Thier – à – LIEGE 
- 19 janvier : Echange des vœux et réception à l’occasion du nouvel an 2006, organisation présidé 

par le Général-Major LEJOLY André Commandant la circonscription militaire pour la 
Région Wallonne et le Colonel Ir Breveté d’Etat-Major MIGNOLET Philippe 
Commandant militaire de la Province de Liège 

- 17 février : Cérémonie d’hommage à la mémoire du Roi ALBERT Ier , organisée conjointement par 
la Ville de Liège, le Comité d’Entente des Groupements patriotiques et la Fédération 
royale « Les Vétérans du Roi ALBERT Ier » - Section de LIEGE 

 
 
 

 
 
 
 

CARNET NOIR 
27 janvier 2006 
 

Nous apprenons avec tristesse, le décès de notre ami Pierre AMELOOT, ancien du 12Li, combattant 
1940-45, résistant et prisonnier politique. Membre de la section régionale depuis sa création, il fût 
également Président de l’Entente patriotique de Mouscron pendant 14 ans. 
Les Funérailles ont eu lieu ce 2 février en l’église du centre. Une importante délégation de l’Entente 
patriotique et leurs drapeaux était présente pour cette ultime adieu. 
La section de Mouscron était représentée par notre Président ADAM Jean Pierre, Mme Arlette DEN 
TANDT, notre trésorière, et du Vice-président Edouard COLLE, de notre secrétaire Ronald LOOF et 
Madame. 
Nous présentons aux familles dans la douleur nos très sincères condoléances. 
   Président J.P. ADAM 
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V. ECHOS DES FRATERNELLES ET SECTIONS REGIONALES  

FRATERNELLE ROYALE DES 12e,21e,42e,ET 62e DE LIGNE 1940-1945 
LIEGE 
 

 

REGIONALE DE MOUSCRON 



 
 
 
 

1. UN GRAND MERCI A NOS GENEREUX DONATEURS 
  

DECEUNINCK M. BIHAIN A. BLANDIAUX ARNOTTE GERARD R. BERNARD A. 
VANDRESSE P. PIOT G. CHAPELLE VANDERVOORDE MOLEMBO E. R. TERWAGNE P. 
POTTIER A. HODY J. NIVEZE PREVOYANCE DAVREUX A. SONNET G. 
DOUDELET B. SNOEKX MUL VANDERGOTEN A. RADOLSKY M. REULAND R. 
THIROT R. GASPARD G. HARTERT POUGIN DEVILLE J. HEYENS M. 
GERMAIN C. DOHOGNE J.F. BERTRAND MARCEL LEGRAND G. KIRILENKO V. 
ISAAC N. HAMOIR F. JOSEPH PIERRE LOMBET L. JORDENS A. 
DELENS R. FARCY L. PARMENTIER N. WAGNER J. HUART M. 
KLENKENBERG H. EICKHOFF J. VANOVERSTRAETEN E. WARNIER A . COLOT F. 
ALLARD M. BAETS JM. LIBERT J. PENASSE L. ADAN E. 
SACRE A. MAUQUOY J. VAN DEN EYNDE J.M. VILVORDER J. DUPONT F 
 

Merci mes amis, c’est comme cela que nous pouvons aider un peu le Régiment et certains d’entre nous 
. 

2. BIENVENUE PARMI NOUS A TOUS CEUX QUI NOUS ONT RE JOINT CE DEBUT D’ANNEE 
 

CAMARATA J. BRASSEUR H. DUPONT VILVOLDER DENISE VERO DEOME F. 
DECERF J. DEJARDIN X. LAURENT GEORGES FAVIER G. GUERES L. 
GERMAIN C. GUYOT F. LECLERQ ROSTKOWSKA HURDEBISE Ch. GILIS F. 
ROEMERS R. BERCK R. LEFRERE JOYEUX KEMPER R. MATTART E. 
MOLLE R. MUL SNEKX FRATERNELLE ROYALE ARMEE SCHOLZEN R. SPROTEN M. 
SOMMELETTE A. PARIDANS V. VANDERPUTTEN GRAVIER LA CAVINIERE MESDAGH JP. 
TAMIGNIAUX V. NICOLAES B. VANKEERBERGEN C DELWICHE J. FAIRON J-A. 
HERMAN FRANZ     
 

 

3. CLUB DE WHIST DE L’AMICALE 
 La saison d’hiver arrive à sa fin et se terminera le lundi 22 mars 2006 avec 90 joueurs. 
 La remise des prix se fera comme d’habitude le mercredi 22 mars 2006 à 19 heures précises suivie 

d’un souper préparé par nos « Chefs de 1er classe » sous la conduite de l’adjudant GRENET. 
 Ensuite ceux qui le désirent pourront terminer la soirée en tapant la carte à l’étage. La saison d’été 

recommencera le lundi 27 mars 2006. 
 

4. INFORMATION EN BOULE DE NEIGE 
 Après chaque décès d’un membre, plusieurs personnes me font remarquer qu’ils n’ont pas été avertis 

de l’événement et qu’ils n’ont de ce fait pas participé aux funérailles et rendu ainsi hommage au 
défunt. 

 Je regrette cette situation autant que chacun de vous. 
 Je rappelle que la seule manière d’être averti rapidement est le système « Boule de neige » par 

téléphone. Transmettez-moi votre NOM et votre N° de  téléphone par lequel il est possible de vous 
informer. 

 Le système « Boule de neige » sera progressivement diffusé dans « A L’AVANT-GARDE ! » En 
attendant notez déjà son embryon : 

 
Boule de neige R. Loppe 087/77.30.93 
 M. Loppe 087/37.76.35 
  michel.loppe@skynet.be 
 C. Debressing 087/77.49.04 
 R. Robert 087/77.01.26 
 A. Genot 087/37.68.76 
 M. Pottier 087/77.30.71 
  Richard LOPPE  
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REGIONALE DE SPA 
 



5. Comme chaque année le 17 février à 17 heures nous étions nombreux pour nous souvenir du départ 
de notre Roi ALBERT Ier. Après les quelques mots de notre Bourgmestre Joseph HOUSSA notre ami 
Constant COLLARD Président des Vétérans du Roi ALBERT Ier nous a à nouveaux fait frémir. Merci 
Joseph et Constant de nous le rappeler chaque année. 

 
 17 février 1934 ! Morne et triste comme un jour d’hiver, rendu plus dramatique par la pénible nouvelle 

qui s’abat sur le Pays. 
 

Le Roi n’est plus. 
 
Le Roi Chevalier, noble, invincible, courageux a succombé d’un coup sournois de la montagne qu’il 
connaît cependant très bien. Une page de la Belgique se tourne. 
Le monde entier, sous le coup de la tragédie, revoit le début du siècle ou notre Roi bien-aimé a forcé 
l’admiration et le grand renom de notre Pays. 
Oui, le destin frappe, abat, détruit. 
Et, pourtant, chaque année, nous voulons nous recueillir, nous souvenir. Je crois que le poème du 
rimeur inconnu écrit le 20 février 1934 exprime, aujourd’hui encore ce que nous ressentons, tous, ce 
soir. 
  17.02.06 
A notre Roi 
Empereurs étendus, au fond des cathédrales 
Dans les sépulcres d’or de vos cryptes d’airain. 
Connétables casqués reposant sous les dalles  
À la dextre de vos orgueilleux souverains. 
 
Candides chevaliers des légendes sublimes,  
Dormant le glaive au poing dans vos caveaux étroits 
Paladins dont la tombe éclaire quelque cime. 
Preux errants de l’honneur, gardiens des justes droits. 
 
Venez les purs héros et que sous votre escorte  
Monte vers votre gloire, Albert, notre grand roi. 
 
Des berges de l’Escaut aux plaines de l’Artois  
D’indivisibles tambours ont alerté les gardes. 
Tes soldats sont debout près de leurs croix de bois,  
Et prêts à défiler, dans l’ombre, te regardent. 
 
Ils sont tous là … Voici ta légion de fer. 
Tes chasseurs, tes lanciers, et les troupes de ligne 
Voici les gars de Liège et les gars de l’Yser, 
Immortels défenseurs accourus à ton signe. 
 
Fantômes glorieux des combats inégaux. 
Artisans obstinés des trop lentes victoires. 
Leurs âmes, ce matin, chantent dans les drapeaux 
Pour entrer avec toi dans l’éternelle Histoire. 
  
Ce 20 février 1934. 
 
 
 Le Rimeur Inconnu. Comaedia, 23 février 1934. 

 
 
 
 
 
 

-23- 



6. CARNET NOIR 

 
- C’est avec tristesse que nous apprenions le samedi 3 décembre que notre ami Alphonse TYCHON 

était décédé à l’hôpital  de Verviers le 3 décembre et qu’il ne serait pas présent à notre soirée du 5 
décembre. Après avoir retracé un peu la vie de notre ami Alphonse, nous avons respecté une 
minute de recueillement à sa mémoire, car notre ami Alphonse, nous l’estimions beaucoup. Une 
délégation importante de l’amicale l’accompagnait pour son dernier voyage. Nous présentons à la 
famille nos très sincères condoléances. 

 
- Notre ami Jacques GOBERT, de CUESMES un Ancien de la 1ère Cie nous fait parvenir un avis 

nécrologique, paru le 3 décembre dans les journaux de la région de MONS, rappelant le décès 
d’Alfred KAINSCOP en fin décembre 2004. Merci Jacques. 

 Lors de notre dernière réunion, nous avons encore évoqué la mémoire d’Alfred qui nous avait tant 
choyés à LUDENSCHEID et que nous n’oublions pas ! 

 
- Par la nécrologie du journal « Le Soir » du samedi 31 décembre 2005 mais reçu le lundi 2 janvier 

2006, on apprenait le décès du Colonel Louis ARNOULD âgé de 93 ans et 49ème Chef de Corps du 
12ème Régiment de Ligne. 

 J’ai eu la chance de servir sous ses ordres pendant de longues années. Le Commandant Arnould 
est rentré au 12Li quand nous étions en garnison à WERL comme Commandant de Compagnie, par 
après à UNNA comme Major Commandant en second, une année à LONGERICH puis 
LUDENSCHEID où il fut nommé Lieutenant Colonel et commanda le Régiment jusqu’en 1960, 
ensuite la remise de commandement au Lieutenant Colonel Haas pour rejoindre la Division à 
NEHEIM 

 Merci, mon Colonel, pour tous ce que vous avez fait pour la gloire du 12Li et avec votre épouse qui 
vous a précédé dans l’autre monde, quelques mois plus tôt, pour vous préparer une place de choix. 

 Merci, encore à vous deux pour tout le bonheur que vous avez apporté au Régiment. 
 Beaucoup d’entre nous auraient aimé vous saluer une dernière fois. 
  
 Au nom de tous les anciens du Régiment, nous présentons à leurs enfants, Jean-Marie et Claire, 

nos très sincères condoléances. 
 

- Nous avons appris un peu tard le décès de notre ami Jean MEDOL, un ancien de l’Union Nationale 
des Anciens d’Occupation. Pendant de nombreuses années, il a participé à toutes nos 
manifestations et principalement il s’occupait d’organiser avec l’UNAO le feu d’artifice du 21 juillet à 
SPA.  

 Au revoir Jean et merci pour tout ce que tu as fait pour nous. 
 Nos plus sincères condoléances à Madame Médol. 
 
- Ce lundi 23 janvier Monsieur Ferdy UENTEN nous a quitté. Nous regretterons de ne plus le voir, 

toujours souriant, pour nous servir dans son atelier d’opticien situé rue Royale à SPA. 
 Nous étions nombreux pour lui dire au revoir ce vendredi 27 janvier à SPA, nous réitérons  nos 

sincères condoléances à Madame Uenten et ses enfants. 
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DES SOURIS ET DES HOMMES (extrait des carnets d’anecdotes de Bob DEBRESSING) 
 
Mais où donc avez-vous déjà lu ce TITRE ? 
 

Ne cherchez pas, c’est le roman d’un écrivain américain du nom de STEINBECK. 
 

Il a eu, lui, le talent d’écrire un livre décrivant certains personnages de l’AMÉRIQUE profonde. 
Je vais, moi, essayer de vous typer deux gars du « 12 » profond lui aussi. 
 

Nous nous installons à Lüdenscheid dans un quartier bien agréable, mais les infrastructures ne permettent pas de 
disposer d’un réfectoire unique pour le Régiment. Chaque compagnie doit se suffire dans ce domaine. 
Ceci revient à dire qu’il faut trouver du personnel pour le fonctionnement. Si cela ne pose pas de problème pour 
une compagnie de Fusiliers où l’on peut distraire un élément de sa fonction première, il en est tout autre à la Cie 
EMS où chacun occupe un emploi bien spécifique. 
Après bien des palabres, Le Peloton Rav me délègue un magasinier APPRO MUN dont il peut momentanément se 
passer. Ce petit gars, bien gentil, travailleur, est de descendance ITALIENNE (deuxième génération). 
Il est ANALPHABETE, sa fiche de sélection le signale D.I.80, ce qui veut dire qu’il n’a pas usé ses fonds de culotte 
sur les bancs d’école. 
Alors que je rédige les lettres pour sa promise et pour ses parents, il m’explique qu’il a passé son temps à la garde 
de nombreux puînés  alors que PAPA et MAMAN s’occupaient à faire rentrer de quoi faire bouillir la marmite. 
S’il ne sait ni lire, ni écrire, il est très intelligent pour les autres choses de la vie. 
C’est lui qui mieux que le service de dératisation nous débarrassera plus ou moins des gourmandes souris qui 
s’infiltraient dans notre garde-manger où elles attaquaient les pains. 
Sa technique consistait à noyer les galeries de ces rongeurs en y versant de l’eau. Comme ces bestioles 
remontent TOUJOURS le courant, il les happait à la sortie. 
Pour le remercier, je me suis donc transformé en maître d’école une heure par jour. N’ayant pas eu de formation 
pédagogique pour le former à la méthode GLOBALE, j’ai employé la vielle méthode, la lettre, la syllabe et le mot 
qu’il lisait à haute voix. J’ai ainsi œuvré environ trois mois avant la démobilisation de ce brave. 
Le problème de son remplacement était à nouveau d’actualité. Après de nouvelles palabres avec les Chefs de 
service, j’arrivais à un accord avec l’adjoint du Détachement Médical.  
On me fournit donc un BRANCARDIER 
1. Il était ROUX flamboyant de cheveux. Ce n’est pas une tare, c’est comme en philatélie, la rareté de la vignette 

lui donne de la valeur. 
2. Il était BEGUE. Ce n’est pas une tare non plus, c’est la preuve d’une imagination FERTILE où les idées et les 

mots se bousculent un peu à la sortie. 
3. Il était perfectionniste et mêle-TOUT. C’est je crois la raison pour laquelle on me l’a refilé. 
J’ai donc mis l’ancien et le nouveau réfectoristes en contact pour la remise – reprise en stipulant que la chasse 
était toujours ouverte. Quelle ne fut pas ma surprise lors d’un contrôle inopiné de voir mon nouveau réfectoriste 
installé à une table, découpant avec une lame de rasoir une souris dont il installait les organes et viscères sur des 
planches à pain. Mon sang ne faisant qu’un tour, j’amenais l’intéressé au rapport du commandant avec le motif 
suivant à la clé : 
« Etant réfectoriste, s’être livré à des exercices de vivisection au réfectoire, en découpant une souris dont il 
installait les organes et viscères sur des planches à pain, négligeant de ce fait les principes élémentaires d’hygiène 
dans l’exercice de sa fonction. » 
Le Commandant, dans sa grande mansuétude, lui infligea huit jours d’arrêts de quartier.  
Le lendemain, à ma grande surprise, l’intéressé demandait à être entendu par le Commandant. 
- MOTIF ? dis-je 
- Je ne suis pas con…. 
- Personne n’a jamais prétendu que vous étiez con ! 
- Att…. ATTENDEZ, je ne suis pas CON.. CONTRE la Pu …. la punition, je suis CON…. CONTRE le MO… 

MOTIF. Il n’y avait p… pas VI.…. VIVISECTION …. puis…. puisque la sou….. la souris était MO…MORTE. 
- Bon dis-je nous remplacerons VIVISECTION par DISSECTION 
- Al…. Alors c’est d’AC…d’ACCORD ! 
Merci messieurs les linguistes et autres académiciens pour nous avoir concocté une langue où un mot existe pour 
chaque situation, idée ou objet. Nous avons ainsi une langue belle et riche que beaucoup nous envient. 
 

N.B. L’EXPRESSION : 
 « S’EMM….ER comme un rat mort sur une planche à pain » ne serait-elle pas issue de cette situation ? 
 
  Bon vent à tous  
         Bob 
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 VI. COURRIER DES LECTEURS 



 
 
 

EXEMPLE DE LETTRE POUR RECRUTEMENT 
 
 

Amicale du Régiment 12e de Ligne Prince-Léopold – 13e de Ligne – ASBL 
Siège social : Avenue du 12e de Ligne Prince Léopold, N°1 4900 SPA 
N° RPM Verviers : 408.155.808 
N° d’association : 221771 
 
 Le 
 
 

Madame, Monsieur, (avec titre éventuel) 
 
 
 

Je vous adresse la présente en ma qualité de membre de l’Amicale identifiée en 
en-tête 

 
Cette amicale a pour buts de : 
 
- Contribuer à la connaissance et à la promotion du Régiment en cause ainsi que des 

valeurs et institutions  au service desquelles il est. 
 
- Créer, maintenir et renforcer des liens d’amitié et de solidarité entre les membres de 

l’Amicale. 
 

 Je pense savoir que vous êtes notamment d’avis qu’il n’est pas inutile de rappeler 
(voire de promouvoir) qu’il existe des valeurs citoyennes, civiques qui bien 
qu’immatérielles sont nécessaires pour un bon fonctionnement de nos institutions et de 
la vie en société. Vous savez sans doute que certaines vertus militaires proches ou 
égales à ces valeurs méritent d’être encouragées voire défendues. 

 
C’est pourquoi je vous prie de bien vouloir adhérer à l’amicale que je représente car 

ses buts méritent pour le moins l’attention (Voir le formulaire joint que vous voudrez 
bien me renvoyer complété en cas de suite favorable ). L’association est par 
ailleurs agréée par le Ministre de la Défense. 

 
 Formule de politesse adaptée et personnalisée, 
 
 (signature) 
 
 Nom, prénom 
 Qualité  
 Adresse personnelle complète 
 
 

NB :   - exemple de lettre pour personnalité 
 - Toute lettre convient pour autant qu’elle reprenne bien les buts de 

 l’Amicale et le formulaire d’adhésion en annexe  
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DIRIGEANTS 
 

NATIONAL    
Présidents d’Honneur  :  
 
 
 
 
Président 

   

    SM le Roi LEOPOLD III 
 
 Col e.r. N.L. BABETTE  
 
 
 A. FAIRON 

 
 
Avenue du Camp, 102 – 5100 JAMBES 
Tf : 081/30.53.98 
 
Avenue J. Abras, 49 – 5001 BELGRADE 
Tf  et Fax :081/74.24.46 
Email : fairon.albert@belgacom.net 
 

Secrétaire   P. DAVE Chaussée de Namur,32 – 5170 PROFONDEVILLE 
Tf : 081.412128 
      02.2645680 
Email : patrick.dave@mil.be 
 

Trésorier  A. KESTENS Rue Wibald 7, Bt 18 – 4960 MALMEDY 
Tf : 080.643481 

LIEGE   
Président  H. VAN ROY Rue de la Haye, 96 – 4000 LIEGE 

Tf : 04/252.17.73 
Vice Président  H. CORNELIS Rue D’oleye, 23B – 4300 WAREMME 

Tf : 019/32.27.15 
MOUSCRON   
Président  J.P. ADAM Rue Henri Duchatel, 120 – 7700 MOUSCRON 

Tf : 056/33.58.50 
Secrétaire  R. LOOF Rue du Laboureur 18 – 7700 MOUSCRON 
  Tf : 056/84.30.52 
SPA   
Président 
 
Secrétaire 

 R. LOPPE 
 
 M. LOPPE 

Rue du Chêne, 1 – 4845 SART-LEZ-SPA 
Tf : 087/77.30.93 
Chemin de Halleux, 106 – 4845 SART-LEZ-SPA 
Tf : 087/37.76.35 
Email : michel.loppe@skynet.be 

Trésoriers  M. POTTIER  
 
 A. GENOT 

Avenue Pierre Gaspar, 58 – 4900 SPA 
Tf : 087/77.30.71 
Huta, 3  - 4910 THEUX 
Tf : 087/37.68.76 

16 Bn Fus    
Président et Trésorier  P. GENNART Av J. Leemans, 86 – 1160 BRUXELLES 

Tf : 02/675.59.57 
Délégué à l’Amicale  
du 12e /13e de Ligne 

 R. BERCK 
  

Rue Francq , 41 – 6700 ARLON 
Tf : 063/22.02.32 
 

 

PARTENAIRE D’HONNEUR : FRATERNELLE ROYALE DE L’ARMEE SECRETE – Section SERAING-FLEMALLE 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Editeur responsable : Albert FAIRON Av. J. ABRAS, 4 9  - 5001 BELGRADE 
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ADHESION ET COTISATION ANNUELLE 
Elles s’opèrent dans les Fraternelles et Sections. Pour obtenir les 4 numéros annuels de "A L’AVANT-GARDE !" 
 il importe de régler sa cotisation dès la fin de chaque année. 
 

Fraternelles et Régionales  
LIEGE 
MOUSCRON 
SPA 
16 Bn Fus 
 

N° compte  
068-2402337-62 
001-2039833-96 
001-1920224-88 
310-1383630-11 
 

Dénomination  
Fraternelle 12 Li – LIEGE 
Amicale 12 Li – MOUSCRON 
Amicale 12 Li – SPA 
Fraternelle 16 Fus – BRUXELLES 
 

 

SITE INTERNET AMICALE  : http//amicale12-13li.no-ip.org/ 

FONDS MEMORIAL-MUSEE et Revue «  A L’AVANT -GARDE ! » 
Il est NECESSAIRE et URGENT que ces Fonds soient alimentés de VOS dons même modestes… ceux-ci  
seront accueillis avec gratitude UNIQUEMENT SUR LE COMPTE NATIONAL. 
N° 001-0111165-79 de l’AMICALE 12Li – 13Li 
 


